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INTRODUCTION

La corruption est un phénomène en constante progression qui préoccupe la communauté Internationale au regard de la menace qu'elle constitue pour la stabilité et la sécurité des sociétés, le fonctionnement normal des institutions, la préservation des valeurs démocratiques et éthiques. En clair, la corruption est de nature à annihiler tous les efforts de développement.

Le Procureur de Genève Daniel Bertosa a quelque part raison en définissant la corruption comme «  l'acte qui consiste à promettre ou à offrir un avantage à un agent public, fonctionnaire, ministre, dirigeant d'une entreprise publique de telle sorte que celui-ci viole les devoirs qu'il a à l'égard de la collectivité publique qu'il représente ».
Au regard des nouvelles formes de manifestations de la corruption, l'on pourrait ajouter à cette définition, l'implication du secteur privé.

En ce qui concerne la structuration de la présente communication, elle s'articule autour des axes suivants :

I/ Aperçu général sur le phénomène de la corruption;

II/ L'expérience malienne en matière de prévention et de lutte contre le phénomène;

III/ Conclusion 
I/ APERCU GENERAL SUR LE PHENOMENE DE LA CORRUPTION

a) Causes de la corruption

La corruption est un phénomène complexe dont la cause peut être liée à diverses situations, entre autres :
· la pauvreté;

· la faiblesse du pouvoir d'achat des individus;

· la tentation du gain facile ;

· le chômage et le manque d'emploi ;

· le manque ou la faiblesse d'instruments de lutte contre le phénomène;

· l'insuffisance de la coopération entre les Etats dans le cadre de la lutte contre la corruption.

b) Manifestation de la corruption

Le phénomène de la corruption se manifeste sous diverses formes, et ce, par une perception indue d'argent ou de bien dans certaines circonstances dont :

· Les violations des règles de passations de marchés publics :

· Les tractations lors de dédouanement de marchandises ;

· Les tractations à l'occasion de l'élaboration du fisc et du recouvrement des impôts ;

· Les arrangements ou fraudes à l'occasion de l'organisation de concours de recrutement d'agents dans la fonction publique ;

· L'influence sur le cours des décisions rendues par la justice (tout au long des procédures judiciaires, de la phase de police judiciaire, en passant par la
 phase d'instruction, et jusqu'à la phase de jugement) ;
· Les rackets opérés au préjudice des usagers de la route, des voyageurs au niveau des aéroports et de la voie ferroviaire, par les agents de l'Etat commis à ces niveaux ;

· L'achat  de conscience des citoyens d'une Nation par les politiciens à l'occasion des échéances électorales ;

· Le détournement de deniers publics (abus de biens sociaux).

c) Justifications
La corruption est devenue un phénomène transnational qui touche tous les Etats, qu'ils soient développés, à économie en transition ou en développement.

A ce titre, elle est devenue un sujet de préoccupation pour la communauté internationale, les instances régionales et sous régionales, qui s'organisent de plus en plus pour mettre en place des instruments afin de lutter efficacement   contre ce fléau.
Dans certains Etats africains par exemple, l’exigence de transparence dans la gestion des affaires publiques depuis l’ouverture politique des années 1990, la volonté des autorités politiques à réaliser des résultats en terme de développement, ont été entre autres, les facteurs déclencheurs de la lutte contre  la corruption.

II- L'expérience malienne en matière de prévention et de lutte contre la corruption.

Le Mali, à l'instar d'autres acteurs de la scène internationale, est préoccupé par le phénomène de la corruption.

La lutte contre la corruption entre dans le cadre du renforcement des institutions démocratiques au même titre que la gouvernance.
A des degrés et situations socio-politiques différents, les gouvernements successifs ont mené des campagnes anti- corruption assorties de mesures pour endiguer le phénomène, ou à tout le moins, tenter de le circonscrire.

Elle se retrouve pratiquement à tous les niveaux et se présente sous différentes formes, occasionnant des pertes énormes de ressources pour l’Etat, dégradant la qualité du service public et affectant la crédibilité de l'Etat.

Au Mali, il existe traditionnellement trois types de contrôle :
-le contrôle administratif est exercé à priori par les services de contrôle interne et la direction nationale du contrôle financier et à posteriori, par  le contrôle général des services publics, l’inspection des finances, les services d’inspection créés au sein de certains Ministères ;
- le contrôle juridictionnel est exercé par la section des comptes de la Cour Suprême ;

- le contrôle parlementaire est exercé par l’Assemblée Nationale à travers le vote de la loi de règlement du budget.
Pour plus d’efficacité et d’efficience des structures de contrôle, il a été crée un cadre d’harmonisation et de coordination dont la présidence est assurée par le contrôleur général des services publics.

Ce cadre concerne les structures d’audit interne de l’administration. Un programme harmonise est établi trimestriellement et exécuté par les organes de contrôle. 

A ce dispositif, s’ajoutent des mesures législatives et institutionnelles entre autres :
- l’installation des pôles économiques et financiers institués par le code de procédure pénale auprès des tribunaux de première instance de deux régions (Kayes et Mopti) et du District de Bamako. Ces pôles économiques et financiers sont chargés de réprimer les infractions économiques et financières ;

- le renforcement des moyens humains et financiers de la plupart des structures de contrôle de l’administration. 

A titre d’illustration, les effectifs du contrôle général des services publics sont passés de 27 à 40 cadres et son budget a progressé de 656 000 dollars en 2002 à plus de 1 400 000 dollars en 2003 ;

- la relecture du code de passation des marchés publics qui s’articule autour de deux innovations majeures à savoir :

· Création d’un organe de régulation et d’un organe de contrôle des marchés publics ;

· Mise en place d’une base de données élargie à toutes les autorités contractantes avec un système intégré de gestion des  marchés publics :

- la Cellule d’Appui aux Structures de Contrôle de l’Administration (CASCA) avec pour mission d’étudier, d’évaluer pour le compte du Président de la République, les rapports de contrôle et d’inspection qui lui sont transmis. Elle  émet  des avis, fait des propositions en vue d’aider le Président de la République  à donner les orientations destinées à assurer la bonne gestion  des ressources publiques et le fonctionnement régulier des pouvoirs publics. 
- l’institution de l’Espace d’Interpellation Démocratique (EID) en 1996 à l’occasion de la commémoration de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme de 1948. Il paraît essentiel de souligner que le Mali est l’un des premiers pays à s’être doté de ce mécanisme qui consiste en l’interpellation en séance plénière des membres du gouvernement par les citoyens sur les violations de Droit de l’Homme, y compris les affaires de corruption et autres frustrations dont ils estiment avoir été l’objet. Au cours de cet exercice, les ministres interpellés sont tenus de donner des réponses qui sont examinées par un jury d’honneur composé de représentants d’organisations nationales et internationales travaillant dans le domaine des Droits de l’Homme et de personnalités étrangères. A l’issue des interpellations, le jury fait des recommandations qui font l’objet d’un suivi et d’une évaluation avant la session suivante.
- l’institution en 2003, du Vérificateur Général qui est une autorité  indépendante  de toute structure et ayant pour comme mission :

· d’évaluer les politiques à  travers un contrôle de performance et de qualité des services et organismes publics et en particulier des programmes et projets de développement ; 

· de contrôler la régularité et la sincérité des opérations de recettes et de dépenses effectuées par les Institutions de la République, les administrations d’Etat, les collectivités territoriales, les établissements publics ou tout autre organisme bénéficiant du concours de l’Etat ; 
· de proposer aux autorités publiques les mesures et actions propres  à assurer une meilleure adéquation du coût et du rendement des services publics à  rendre plus pertinent l’emploi des ressources publiques et d’une façon générale, à garantir le fonctionnement régulier des organismes et structures publics.

La particularité du Vérificateur Général est qu’il peut directement saisir l’autorité judiciaire compétente toutes les fois qu’il constate l’existence de faits susceptibles de constituer une infraction à la loi pénale. Il peut aussi, en cas de nécessité, prescrire des mesures conservatoires, à l’exception de celles qui sont privatives de liberté. Il est nommé pour un mandat de sept ans non renouvelable sur la base d’une procédure d’appel  à candidature.
Annuellement, le Vérificateur Général élabore un rapport qu’il transmet au Président de la République, au Premier ministre et au Président de l’Assemblée Nationale. Ce rapport est rendu public et publié au journal officiel.

Tous les trois ans, il est soumis à un contrôle externe par un cabinet indépendant  recruté sur la base d’un appel à concurrence.

Par ailleurs, il convient de souligner qu’au Mali, l’approche prévention et lutte contre la corruption se situe dans le cadre de la gouvernance économique avec des réformes dans divers domaines.


· Réforme des finances publiques 
Dans le cadre du renforcement de la gestion des finances publiques dont l’objectif est de permettre un accroissement des ressources publiques et une plus grande efficacité dans leur utilisation, le gouvernement a  adopté en avril 2005, un Plan d’Action Gouvernemental pour l’amélioration de la modernisation de la gestion des finances publiques (PAGAMGFP). A cet égard, il est prévu une série d’actions axées entre autres sur :

· L’adaptation et la modernisation du cadre général des finances publiques ;

· Le renforcement de la gouvernance et de la transparence ;

· L’accroissement de l’efficacité des administrations fiscales et financières ;

· l’amélioration  de la qualité de la préparation et de l’exécution du budget ;

· L’intégration des financements extérieurs dans les procédures budgétaires nationales ;

· L’interconnexion des systèmes informatisés de gestion des dépenses publiques ;

· L’accroissement de la performance des Directions Administratives et Financières (DAF) ;

· La mise en œuvre d’une formation permanente pour les agents financiers.
· Réformes structurelles

Pour l’essentiel, ces réformes reposent sur l’assainissement de la situation financière ou la privatisation de certaines sociétés d’économie mixte et la libéralisation des secteurs de l’énergie et des télécommunications.

Au niveau du secteur financier, les réformes engagées visent à assurer l’apurement des créances compromises des banques commerciales, la privatisation de la Banque Internationale du Mali (BIM) et la restructuration de la Banque de l’Habitat du Mali (BHM).

Le gouvernement du Mali entend poursuivre et consolider les réformes et les actions visant l’assainissement du portefeuille des banques avec notamment l’appui de la Banque Mondiale (Programme de Développement du Secteur Financier (PDSF).

· Réformes Sociales
Le Mali, comme beaucoup de pays en développement, est frappé de plein fouet par la pauvreté. Les couches des populations les plus touchées sont celles qui vivent en milieu rural, les jeunes et les personnes âgées.
Pour y faire face, le gouvernement a initié et adopté en 1998 une Stratégie Nationale de Lutte contre la Pauvreté (SNLP) destinée, à l’origine, à servir de guide pour les initiatives de réduction de la pauvreté. La SNLP servira par la suite, de base dans l’élaboration du Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP) couvrant la période 2002 – 2006. Le CSLP deuxième génération 2007 – 2011 s’inscrit dans le cadre du renforcement des acquis du précédent. Le CSLP reste pour le gouvernement du Mali « le cadre unique de référence de ses politiques et stratégies à moyen terme et constitue  le principal document de négociation avec l’ensemble des partenaires techniques et financiers ».
Dans le cadre des mesures relatives à la sauvegarde de l’intégrité, force est de noter les actions ci-après :

· l’augmentation du salaire des fonctionnaires d’Etat et celui des travailleurs du secteur privé ;

· les subventions de l’Etat permettant le maintien du prix de certains produits stratégiques comme les hydrocarbures, ce qui a pour effet de préserver le pouvoir d’achat des populations ;
· la construction de 4066 logements sociaux au profit de toutes les couches socio-professionnelles ;

· la promotion de la micro finance.

En tout état de cause, beaucoup reste à faire pour améliorer la gouvernance et atteindre les Objectifs de Développement du Millénaire.
Ainsi, la décision du gouvernement de se soumettre au Mécanisme Africain d’Evaluation par les Pairs (MAEP), dans les prochains mois, pourrait être d’un apport appréciable pour corriger les insuffisances du système de gouvernance au Mali.

Dans cette perspective, les actions suivantes ont été menées :

· la désignation d’un point focal ;
· la tenue d’ateliers sectoriels d’information sur le NEPAD et le MAEP au niveau des départements ministériels, des institutions de la République, des collectivités territoriales, du secteur privé et des autres acteurs de la vie nationale ;

· la mise en place d’un comité national composé des représentants de la société civile, de l’Etat, et du secteur privé.

Rappelons que le MAEP se présente comme un instrument pour :

· faire le point des progrès réalisés en matière de gouvernance dans les pays africains, et de déceler les insuffisances ;

· diffuser les expériences africaines réussies et contribuer à l’harmonisation des pratiques en matière de gouvernance.
Respect des engagements internationaux
La volonté du Mali à lutter contre la corruption est concrétisée par l’adhésion du pays aux instruments internationaux, régionaux et sous-régionaux tels :
· La convention des Nations Unies contre la corruption, signée à Mérida (Mexique) le 09 décembre 2003, ratifiée par la loi n° 05-043 du 02 avril 2005 ;

· La convention de l’Union Africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption, adoptée à Maputo (Mozambique) le 12 juillet 2003 et ratifiée par ordonnance n° 05-090/PR du 04 mars 2005 ;

· Le protocole de la Communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) sur la lutte contre la corruption, adopté à Dakar (Sénégal) le 21 décembre 2001 et ratifié le 20 décembre 2002 ;

· Le protocole de la CEDEAO sur la Démocratie et la bonne gouvernance, adopté à Dakar (Sénégal) le 21 décembre 2001 et ratifié par la loi n° 062 du 17 décembre 2002.
Dans le même cadre, l’Union Economique et Monétaire de l’Afrique de l’Ouest a adopté la loi n° 07/2002/CM/UEMOA du 19 septembre 2002 relative à la lutte contre le blanchiment de capitaux dans les Etats membres de l’UEMOA sur la base d’une directive. En application de ces dispositions communautaires, l’Assemblée Nationale du Mali a adopté la loi qui les transpose dans l’arsenal juridique Malien de lutte contre la corruption et le blanchiment d’argent.

A propos de cette loi, il convient de rappeler qu’elle définit le cadre juridique afférent à la lutte contre le blanchiment des capitaux dans les Etats membres afin de prévenir l’utilisation des circuits économiques, financiers et bancaires de l’Union à des fins de recyclage de capitaux ou tous autres biens d’origine illicite

III- Conclusion
La corruption est un phénomène complexe qui est de nature à influer négativement sur le développement économique d’un pays et créer des frustrations d’honnêtes citoyens.
En vue d'éradiquer la corruption, ou tout au moins, freiner ou réduire sa propagation, il s'avère nécessaire de prendre certaines mesures, entre autres :

· créer les conditions pour réduire le chômage dans les pays;

· favoriser et clarifier les bases des échanges entre les Etats, dans le cadre du commerce, pour parer aux actions des corrupteurs et enrayer la corruption transnationale renforcée par les fonds illicites en raison du lien entre la corruption et les crimes transnationaux;

· harmoniser  les législations des pays aux plans sous- régional, régional et international, dans le cadre de la lutte contre le phénomène de la corruption;

· promouvoir l'intégrité organisationnelle strictement basée sur la bonne gouvernance;

· assurer l'indépendance et l'intégrité du pouvoir judiciaire;

· promouvoir et sauvegarder la bonne gouvernance, la responsabilité, la transparence, l'intégrité et l'éthique dans tous les secteurs de la société;

· accorder une importance particulière à l'action gouvernementale en ce qui concerne la corruption dans le secteur privé, promouvant ainsi la bonne gestion d'entreprise;

· encourager les efforts visant à lutter contre la corruption en profitant pleinement des nouvelles technologies, particulièrement de la technologie de l'information, en tenant compte des droits fondamentaux;

· soutenir le travail des médias et de la société civile dans la prévention de la détection de la corruption;

· exhorter les Etats qui n'ont pas encore signé, adhéré ou ratifié les instruments internationaux sur la corruption, à le faire;

· encourager les Etats à s'engager dans la lutte contre la corruption;

· promouvoir une approche globale qui prendra non seulement en compte le secteur public mais aussi le secteur privé, la société civile, les chercheurs, les médias et les ONG et Organisations internationales évoluant dans le domaine de la prévention et la lutte contre la corruption.





Lutte contre la corruption - l'expérience malienne
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